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POINTS CLÉS DU CONTRAT 

 

Acheteur Région académique de la Nouvelle Aquitaine 

 

Objet 
Démolition des anciens locaux logistiques de la Maison des Activités 
Culturelles du CROUS de Bordeaux Aquitaine 

 

Nombre de lots Lot unique  

 

Type de contrat Marché à prix global et forfaitaire 

 

Facturation Facturation électronique sur Chorus Pro https://chorus-pro.gouv.fr 

 

Prix Prix global et forfaitaire 

 

Variation des 
prix 

Prix fermes actualisables  

 

Avance Avec  

 

Durée/ délai 
Hors période de préparation (de 4 semaines) : 
5 mois 
 

 

Développement 
durable 

Le marché comporte des clauses environnementales. 

 
  

https://chorus-pro.gouv.fr/


CCAP             3 
 

 

Table des matières 
1 OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES ..........................................................................................5 

1.1 Objet des marchés - Emplacement des travaux - Domicile de l'Entrepreneur ........................ 5 
1.2 Décomposition du contrat ....................................................................................................... 5 
1.3 PRESTATIONS SIMILAIRES ........................................................................................................ 5 
1.4 Représentation des parties ...................................................................................................... 5 
1.5 Les intervenants ....................................................................................................................... 6 
1.6 Echanges dématérialisés .......................................................................................................... 6 
1.7 Obligations du titulaire ............................................................................................................ 7 

2 PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE .............................................................................................................7 

3 PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES - VARIATION DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES7 

3.1 Contenu des prix - Mode d’évaluation des ouvrages et règlement des comptes ................... 7 
3.2 Répartition des dépenses de chantier ..................................................................................... 8 
3.3 Variation des prix ..................................................................................................................... 9 
3.4 Délai global de paiement ......................................................................................................... 9 
3.5 Paiement des cotraitants ....................................................................................................... 10 
3.6 Désignation et paiement des sous-traitants .......................................................................... 10 
3.7 Dispositions relatives à la facturation électronique .............................................................. 11 
3.8 Demandes de paiement mensuelles ...................................................................................... 13 
3.9 Décompte final ....................................................................................................................... 13 

4 CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE ................................................................................................ 13 

4.1 Retenue de garantie ............................................................................................................... 13 
4.2 Avance .................................................................................................................................... 14 
4.3 Approvisionnement................................................................................................................ 14 

5 DELAIS D’EXECUTION, PENALITES, RETENUES ............................................................................................ 14 

5.1 Délais d’exécution des travaux .............................................................................................. 15 
5.2 Prolongation des délais d’exécution ...................................................................................... 15 
5.3 Pénalités pour retard ............................................................................................................. 16 
5.4 Retenues pour remise des documents fournis après exécution prévus à l’article 10.3 du CCAP 17 
5.5 Pénalités ou retenues pour absence ou retard aux réunions de chantier ............................ 17 
5.6 Pénalités ou retenues pour non-respect d’obligations relatives à la sécurité et à la protection de la santé :
 17 
5.7 Pénalités ou retenues pour non-respect des consignes de tri des déchets ou nettoyage insuffisant : 17 
5.8 Pénalité pour travail dissimulé ............................................................................................... 17 

6 DEVELOPPEMENT DURABLE ....................................................................................................................... 17 

7 IMPLANTATION DES OUVRAGES ................................................................................................................. 17 

8 PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX ................................................................. 18 

8.1 Période de préparation - programme d’exécution des travaux ............................................ 18 
8.2 Études d’exécution ................................................................................................................. 18 
8.3 Mesures d’ordre social - application de la réglementation du travail ................................... 18 
8.4 Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier ........................................ 18 
8.5 Garde du chantier en cas de défaillance d’un entrepreneur ................................................. 19 
8.6 Gestion des déchets ............................................................................................................... 19 

9 PROVENANCE- QUALITE – CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX ET PRODUITS ................... 20 

9.1 Provenance des matériaux et produits .................................................................................. 20 
9.2 Mise à disposition des carrières ou lieux d’emprunt ............................................................. 20 
9.3 Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits ....... 20 
9.4 Prise en charge, manutention et conservation par l’entrepreneur des matériaux et produits fournis par le 
Maître de l’ouvrage. ........................................................................................................................... 20 



CCAP             4 
 

10 CONTRÔLES ET RECEPTION DES TRAVAUX ................................................................................................. 20 

10.1 Essais et contrôles des ouvrages ............................................................................................ 20 
10.2 Réception ............................................................................................................................... 21 
10.3 Documents fournis après exécution ...................................................................................... 21 
10.4 Formation du personnel exploitant ....................................................................................... 21 
10.5 Délai de garantie .................................................................................................................... 21 
10.6 Garanties particulières ........................................................................................................... 21 
10.7 Assurance de l’acheteur ......................................................................................................... 22 
10.8 Assurances du titulaire ........................................................................................................... 22 

11 RESILIATION ................................................................................................................................................ 22 

11.1 Résiliation du marché............................................................................................................. 22 
11.2 Exécution aux frais et risques ................................................................................................ 22 
11.3 Redressement ou liquidation judiciaire ................................................................................. 22 

12 DROIT DE PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE .......................................................................... 23 

13 REGLEMENT DES LITIGES ET LANGUES ....................................................................................................... 23 

14 CLAUSES COMPLEMENTAIRES .................................................................................................................... 23 

14.1 Accès aux données essentielles - open data : ........................................................................ 23 
14.2 Conditions d’appel à des travailleurs détachés : ................................................................... 23 
14.3 Clauses de réexamen (Modification du marché en cours d’exécution) ................................ 23 

15 DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX ........................................................................................... 24 

 

  



CCAP             5 
 

1 OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES 
 

1.1 Objet des marchés - Emplacement des travaux - Domicile de l'Entrepreneur 

 
Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concerne les travaux de 
désamiantage, curage et démolition des anciens locaux logistiques de la Maison des Activités Culturelles du CROUS 
de Bordeaux Aquitaine.  
Les travaux consistent et se décomposent en : 
- travaux préalables : marquage des éléments amiantés, débarras des locaux, prise en compte du réemploi, 
consignation et balisage des réseaux, étaiements provisoires et protection des éléments conservés ; 
- travaux de désamiantage : plan de retrait, évaluation du niveau d’empoussièrement, installation et protection 
du personnel, travaux préparatoires, décroutage des enrobés avec risque amiante, dépose des matériaux amiantés 
et nettoyage de la zone confinée ; 
- travaux de curage : purge des réseau apparents et appareils sanitaires, dépose des éléments de second 
œuvre rapportés, dépose des revêtements de sols et murs intérieurs, dépose des couvertures et des étanchéités et 
des bardages rapportés ; 
- travaux de déconstruction : désolidarisation au droit des éléments conservés, démolition des plancher et 
verticaux lourds, déconstruction des charpentes métallique ; 
- travaux en infrastructure : purge des réseaux en vide sanitaire, démolition des planchers bas, démolition des 
structures de vide sanitaire, purge des réseaux enterrés ; 
- travaux de traitement des extérieurs : dépose clôture, purge fondations, dépose des ouvrages non 
structurels, démolition des aménagements lourds, décroutage des enrobés sans risque amiante ; 
- démolition des dallages privés et purge de la structure ; 
- travaux de remise à plat du terrain. 
 
Lieux d’exécution des prestations : 4 rue Lucie Aubrac 33600 Pessac 
 

1.2 Décomposition du contrat 

 
Le présent marché n’est pas alloti, l’objet du marché ne permettant pas l’identification de prestations distinctes. 
 

1.3 PRESTATIONS SIMILAIRES 

L’acheteur se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application de l'article R.2122-7 du code 
de la commande publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui seront 
confiées au titre du marché dans le cadre d'un marché sans publicité ni mise en concurrence. Dans la mesure où la 
mise en concurrence du premier marché doit avoir pris en compte le montant total envisagé, le montant des 
marchés de prestations similaires ne pourra en aucun cas faire dépasser le seuil des 20% du montant total de 
l’opération de travaux, cela entrainerait de fait irrégularité du marché.  
 
La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la 
notification du présent marché. 
 

1.4 Représentation des parties 

 

1.4.1 Représentation de l’acheteur 

 

L'interlocuteur chargé du suivi de l'exécution des prestations est désigné par le maître d'ouvrage lors de la 
notification du marché. 

D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le maître d'ouvrage en cours d'exécution du marché. 

Le maître d'ouvrage notifie sans délai toute modification de l'interlocuteur au titulaire. 
 

1.4.2 Représentation du titulaire 

 
Le titulaire désigne un ou plusieurs interlocuteurs, habilités à le représenter auprès du maître d'ouvrage et du maître 
d'œuvre, pour les besoins de l'exécution du marché à la notification du marché. Le titulaire s'engage à informer sans 
délai le maître d'ouvrage de toute modification d'interlocuteur. 

 
Si le titulaire du marché ou un de ses membres voit sa situation administrative changer, il devra en informer sans délai 
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l’acheteur, afin de ne pas retarder le paiement des factures. 
Ainsi, le Titulaire du présent marché s’engage à avertir, sans délai, l’acheteur de toutes les modifications se rapportant : 

- à la forme juridique d’une entreprise membre du Groupement ; 

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

- à son domicile ou à son siège social ; 

- au capital social ; 

- références bancaires. 

A l’appui de cette information, seront fournies toutes pièces justificatives utiles (procès-verbal d’assemblée générale 
des actionnaires, extrait Kbis, RIB ...).. 
 

1.5 Les intervenants 

1.5.1 Maîtrise d’œuvre 
 
Marjan Hessamfar – Joe Vérons Architectes associés 
13 rue du Cancéra 
05 56 13 11 06 
Crous.pessac@hessamfar-verons.fr 
 
Bureau d’études structure 
EVP Ingénierie 
6 rue Léonard Lenoir 
33100 Bordeaux 
05 47 74 41 86 
evp@evp-ingenierie.com 
 

1.5.2 Contrôle technique 
 
APAVE 
AGENCE DE BORDEAUX INSPECTION 
Votre interlocuteur Apave : Babacar BOP 
Email : babacar.bop@apave.com 
Tél : 0630859073 
 

1.5.3 Coordination en matière de Sécurité et Protection de la Santé 
 
ELYFEC SPS Agence de Bordeaux 
32 Allée de Boutaut CS 80112 33070 BORDEAUX CEDEX 
Frédéric Vilmen - frederic.vilmen@elyfec.fr 
06 08 02 65 75 
 
 

1.6 Echanges dématérialisés 

 

Le maître d'ouvrage notifie au titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par tout moyen 
dématérialisé (profil acheteur sur la plateforme des achats de l’Etat (PLACE) ou adresse électronique mentionnée 
dans les documents particuliers du marché permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, 
l'heure de sa réception. 

 
Les échanges dématérialisés y compris ceux faisant courir un délai s'effectuent : 

- par messagerie électronique et selon les modalités suivantes : la messagerie PLACE (avec génération 
d’accusé réception). 

 

Les ordres de service sont émis conformément à l'article 3.8 du CCAG-Travaux. 

 

- En complément des dispositions de l'article 3.8.1 du CCAG-Travaux, les ordres de service sont notifiés au 
titulaire par le maître d'œuvre ou le maître d'ouvrage.  

 
Les ordres de service entraînant une modification des conditions d'exécution du marché, notamment en termes de 
délai d'exécution, de durée et de montants, sont émis par le maître d'ouvrage (ex : prix nouveaux liés à des travaux 

mailto:babacar.bop@apave.com
mailto:frederic.vilmen@elyfec.fr
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supplémentaires ou modificatifs, mesures à prescrire pour permettre de déceler les vices de construction présumés...) 
et notifiés au titulaire par le profil acheteur PLACE (avec génération d’accusé réception). 
 
 

1.7 Obligations du titulaire 

1.7.1 Obligation de conseil 

 

Le titulaire du marché est tenu à une obligation permanente de conseil auprès du maître d'ouvrage. 
Il doit notamment : 

- Signaler les divergences entre les cotes figurant sur les plans et les relevés effectués sur le terrain ; 

- Solliciter de la part du maitre d’ouvrage tous les renseignements qualificatifs ou quantitatifs qui n'apparaîtraient 
pas de façon suffisamment explicite sur les documents qui lui sont remis ; 

- Contrôler sur place les dimensions des ouvrages exécutés par d'autres entreprises et tous autres éléments 
susceptibles d'affecter l'établissement de ses propres plans d'exécution. 

Dans l'hypothèse où le titulaire ne respecte cette obligation, il ne saurait se prévaloir d'une incohérence dans le 
marché pour s'exonérer de ses obligations contractuelles. 
 

1.7.2 Obligation d’information 
 
Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à compromettre la bonne 
exécution des prestations. 

2 PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Le marché est soumis aux documents suivants et par dérogation à l’article 4.1 du CCAG travaux, les pièces 
constitutives du marché sont les suivantes, classées par ordre hiérarchique contractuel : 
 

- Acte d’engagement (A.E.) ; 

- Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 

- Cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de travaux, dans 

sa rédaction approuvée par arrêté le 30 mars 2021 ; 

- Le permis de démolir ; 

- Le plan des réseaux des concessionnaires suite à Demande de Travaux ; 

- Les diagnostics techniques : 

o Les plans topographiques, coupes et niveaux. 

o sondages structurels et géotechniques ; 

o PEMD (Produits Equipements Matériaux Déchets). 

o repérage amiante avant travaux ; 

o repérage plomb ; 

- Le Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé ; 

- Le Rapport Initial de Contrôle Technique ; 

- Le planning prévisionnel ; 

- L’offre technique du titulaire ; 

3 PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES - VARIATION 

DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES 
 

3.1 Contenu des prix - Mode d’évaluation des ouvrages et règlement des 

comptes 

 

3.1.1 Contenu du prix 
 
Le prix du marché hors TVA, est établi en tenant compte : 

- des études d’exécution à réaliser ; 

- des sujétions qu’est susceptible d’entraîner l’exécution simultanée des travaux des différents lots ; 
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- des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la santé, de la 

notification du marché à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement ; 

- des dépenses de chantier, mentionnées au 3.2 ci-après ; 

- en considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes naturels indiqués ci-

après tant qu’ils ne dépassent pas les intensités et éventuellement les durées limites ci-après : 

 
 
La station météorologique de référence est celle de MERIGNAC (33) 
 
De plus, l’attention de l’entreprise est attirée sur les sujétions découlant de la situation du chantier en ville. A ce titre, 
les engins de chantier ne devront pas être générateurs d’une pression acoustique supérieure à la courbe ISO 40 au 
niveau des locaux à proximité. 
 
En tout état de cause et d’une façon générale, les travaux ne devront occasionner aucune perturbation au bon 
fonctionnement des services. 
 
A cet effet, sont réputés compris dans les prix, tous ouvrages et raccordements provisoires et ce, autant de fois qu’il 
sera nécessaire. 
 
En cas de cotraitance, les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des 
prestations de coordination et contrôle effectuées par le mandataire, y compris les frais généraux, impôts, taxes ou 
autre, la marge pour risque et bénéfice ainsi que tous les frais consécutifs aux mesures propres à pallier d’éventuelles 
défaillances des membres du groupement et les conséquences de ces défaillances.  
 
En cas de sous-traitance, les prix du marché sont réputés couvrir les frais de coordination et de contrôle des  
sous-traitants par le titulaire ou les membres du groupement, ainsi que les conséquences de leurs défaillances. 
 

3.1.2 Forme du prix 
 
Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par le prix global et forfaitaire stipulé à l’acte 
d’engagement.  
 

3.1.3 Application de la T.V.A 
 
Les montants des acomptes mensuels et du solde sont calculés en appliquant les taux de T.V.A en vigueur à la date 
du fait générateur de la TVA (date d’exécution des travaux). Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de 
l’établissement du décompte général, en appliquant les taux de T.V.A en vigueur à la date du fait générateur de la TVA. 
 

3.2 Répartition des dépenses de chantier 

 

3.2.1 Dépenses d’investissement 
 

- Affichage et signalétique de chantier au sein des bâtiments et sur les espaces extérieurs si nécessaire ; 

- Tous travaux de rebouchage et calfeutrement ; 

- Tous travaux de raccords de finition. 

 

3.2.2 Dépenses d’entretien 
 
Sans objet. 
 

3.2.3 Dépenses diverses 

3.2.3.1 Pour le nettoyage du chantier : 

Le titulaire du marché devra : 
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- Laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l’exécution des travaux dont il est 

chargé ; 
- Assurer la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des installations qu’il a salies ou 

détériorées. 

3.2.3.2 Nettoyage des vitrages, carrelages et appareils sanitaires  

Sans objet. 

3.2.3.3 Nettoyage des voies publiques 

Le titulaire prend toutes les précautions pour éviter les chutes de matériaux sur les voies publiques empruntées par 
ses véhicules et ses engins. Il prend toutes les dispositions qu’il jugera utile pour les transports routiers ou pour les 
circulations d’engins exceptionnels afin qu’aucune dégradation ne soit causée aux voies publiques. 

Il effectue en permanence, à ses frais, les nettoyages nécessaires pour que toutes les voies utilisées restent en parfait 
état de propreté. 

Ces nettoyages sont soumis aux règles imposées par les arrêtés municipaux en vigueur dans la commune du lieu 
d'exécution des travaux. 

 
Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG travaux, si, à l’occasion des travaux, des contributions ou réparations étaient 
dues pour des dégradations causées aux voies publiques par les transports routiers ou de circulation d’engins 
exceptionnels, la charge en incomberait au titulaire du lot unique. 

3.2.3.4 Occupation du domaine public 

Sans objet. 
  

3.3 Variation des prix 

 
Les prix sont fermes et actualisables.  
L’actualisation sera effectuée, sous réserve que le mois du début du délai contractuel d’exécution des travaux soit 
supérieur de plus de trois mois au mois d’établissement des prix. 
 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du 1er jour du mois de signature de 
l'acte d'engagement par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ". 
 
L’actualisation est effectuée par application au prix du marché d’un coefficient C donné par la formule :  

Id - 3

Io
C =  

 
dans laquelle Io et Id-3 sont des valeurs prises respectivement au mois zéro et au mois d-3 par l’index de référence 
I du marché, sous réserve que le mois d du début du délai contractuel d’exécution soit postérieur de plus de trois 
mois au mois zéro. 
  
 Le coefficient (C) est arrondi au millième supérieur de la manière suivante : 

- si la 4ème décimale est égale à 0, le millième est inchangé ; 

- si la 4ème décimale est supérieure à 0, le millième est augmenté d’une unité. 

 
L’index de référence I, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, du lot unique est : BT01 
 
L’actualisation sera effectuée en une seule fois au moment de l’établissement du Décompte Général Définitif en 
fonction des derniers indices connus parus au Moniteur des Travaux Publics. 
 

3.4 Délai global de paiement 

 

3.4.1 Délai global de paiement et intérêts moratoires 
 
Le délai global de paiement dont dispose le Maître d'ouvrage ne peut excéder 30 jours conformément à l'article  
R2192-10 du Code de la Commande Publique (CCP). En cas de dépassement du délai global de paiement, il sera 
appliqué le versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant 
de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile 
au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
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3.4.2 Suspension du délai global de paiement 
 
Le délai global de paiement peut être suspendu conformément aux articles R2192-27 à R2192-30 du code de la 
commande publique. 
 

3.5 Paiement des cotraitants 

 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations.  
 
En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf 
stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.5 du CCAG-Travaux. 
 

3.6 Désignation et paiement des sous-traitants 

 

3.6.1 Désignation de sous-traitants en cours de marché. 
 
Le titulaire peut confier l’exécution d’une partie des prestations du marché à un ou plusieurs sous-traitants, à 
condition d’avoir obtenu l’accord préalable de l’acheteur et l’agrément des conditions de paiements du sous-
traitant. En cas de sous-traitance, le titulaire reste responsable de l’exécution de toutes les obligations du marché. 
 
L’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément des conditions du contrat de sous-traitance sont constatés par un acte 
spécial (formulaire DC4) signé par le Maître d'ouvrage et par l’entrepreneur qui conclut le contrat de  
sous-traitance. 
L’acte spécial précise tous les éléments contenus dans la décision prévue aux articles L 2193-1 et suivants et  
R 2193-1 et suivants du CCP et notamment : 

- Le n° SIRET et l’adresse du sous-traitant ; 

- Le RIB du sous-traitant, en format bancaire ; 

- Le descriptif détaillé de la prestation sous-traitée (sous la forme de prix forfaitaires). 

 
Pour chaque sous-traitant présenté pendant l’exécution du marché, l’Entrepreneur titulaire devra joindre, en sus du 
projet d’acte spécial (DC4) une copie du contrat de sous-traitance et les pièces ci-après : 
 

1) Capacité juridique :  
a) Déclaration sur l’honneur (DC1, DUME ou équivalent) du sous-traitant attestant qu’il ne fait pas 
l’objet d’une des interdictions de soumissionner telles que définies aux articles du code de la commande 
publique et qu’il est en règle au regard des articles du code du travail concernant l’emploi des travailleurs 
handicapés.  

 
2) Capacité économique et financière :  

a) Attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle en cours de validité ;  

b) Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du sous-traitant et son chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du marché public, portant sur les trois derniers exercices.  

 
3) Capacités techniques et professionnelles :  

a) Liste des travaux exécutés par le sous-traitant au cours des cinq dernières années, assortie 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants (montant, date, lieu, précise si 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin) ; 

b) Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du sous-traitant et l’importance du personnel 
d’encadrement pendant les trois dernières années.  

 
4) Vérification de la situation fiscale, sociale et assurantielle : pièces visées aux articles R.2143-6 et 
suivants du code de la commande publique, à savoir notamment :  

a) Certificats délivrés par les administrations et organismes compétents ;  

b) Pièces prévues aux articles R.1263-12, L.2312-27, D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8254-2 à D.8254-5 du 
code du travail ;  

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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c) Numéro unique d'identification INSEE du candidat ;  

d) En cas de redressement, copie du ou des jugements prononcés ;  

e) Attestation d’assurance de responsabilité civile décennale en cours de validité.  
 

3.6.2 Modalités de paiement direct 
 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du marché 
exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. 
 
Les règlements des sous-traitants ayant droit au paiement direct s’effectueront dans les conditions prévues par les 
articles R.2193-10 à R.2193-16 du code de la commande publique.  
 
En complément de l'article 12.1.7 du CCAG travaux, le titulaire transmet avec sa demande de paiement la copie des 
factures des sous-traitants acceptées, complétées ou rectifiées par lui.  
Le paiement des factures du sous-traitant sera effectué par le maître d’ouvrage sur la base de l’acceptation totale ou 
partielle des factures du sous-traitant par le titulaire.  
En l’absence de notification au maître d’ouvrage par le titulaire, dans les 15 jours de la demande de paiement adressée 
par le sous-traitant au titulaire, de son refus total ou partiel de la facture du sous-traitant, le maître d’ouvrage procèdera 
au paiement des factures sur la base de la demande qui lui aura été adressée par le sous-traitant dans les conditions 
prévues par le code de la commande publique.  
Ces dispositions sont applicables aux demandes de paiement en cours de marché et pour solde du contrat de sous-
traitance. 
 

3.7 Dispositions relatives à la facturation électronique  

 

3.7.1  Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 
 
Le dépôt, la transmission et la réception des demandes de paiement électroniques (projets de décomptes et de 
factures de travaux) sont effectués exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est 
transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur 
et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant le maître d’œuvre de la mise à disposition du projet de décompte ou de la facture 
sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé).  
 
 

Le titulaire a le choix entre plusieurs modes de transmission des factures : 

 

- Mode portail : 

Utiliser le portail Chorus Pro accessible par internet en se connectant à l'URL https://chorus-pro.gouv.fr aux fins 
de soit : 

- déposer ses factures sur le portail ; 

- saisir directement ses factures ; 

 

- Mode service ou API (Application Programming Interface) 

Chorus Pro offre l'ensemble de ses fonctionnalités sous forme de services intégrés dans un portail tiers. L'émetteur 
de facture s'identifie via les API, et accède à l'ensemble des services de Chorus Pro comme par exemple le dépôt 
ou saisie de factures, le suivi du traitement des factures, l'adjonction et téléchargement de pièces 
complémentaires, etc. 

 

- Mode EDI (Echange de données informatisées) 

Attention ce mode Chorus Pro ne peut être utilisé que par le fournisseur (sous-traitant, cotraitant, titulaire ou 
mandataire) et lors de l’initialisation d’un dossier de facturation. Ce mode ne permet pas « l’association » des 
pièces et donc l’alimentation du dossier de facturation. 

Envoyer ses factures par raccordement direct à la solution mutualisée ou à partir d'un système tiers par transfert 
de fichier. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Chorus Pro permet des échanges d'informations par flux issus des systèmes d'information des fournisseurs. 
L'émetteur de facture adresse ses flux soit directement à Chorus pro soit par l'intermédiaire d'un opérateur de 
dématérialisation 

 

Préalables techniques et réglementaires : pour connaître les conditions techniques (guide utilisateurs du portail, 
kit de raccordement technique et spécifications du format normalisé d'échange) et réglementaires dans lesquelles 
s'opère la dématérialisation des factures, le titulaire est invité à consulter le portail internet suivant : 
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/  

Pour tout renseignement complémentaire, le titulaire peut s'adresser à : https://chorus-
pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e2s1/  

 
Pour le dépôt de factures sur Chorus Pro indiquez : 
- Indiquer lors du dépôt, dans le bloc destinataire que le destinataire est l’Etat 
- Le code service de l’entité MAÎTRE D’OUVRAGE facturée : RECCHOR033 
- Le numéro d’engagement juridique communiqué lors de la notification du marché 
 

3.7.2 Mentions sur les projets de décomptes et de factures 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les projets de 
décomptes et de factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 

1.     la date d’émission du projet de décompte ou de la facture ; 
2.     le nom et la raison sociale du créancier ; 
3.     la désignation de l’acheteur ; 
4.     le numéro du marché ; 
5.     le numéro unique du bon de commande ou de l’ordre de service, le cas échéant ; 
6.     la référence d'inscription au répertoire du commerce et au répertoire des métiers, le cas échéant ; 
7      le numéro de SIRET du titulaire ; 
8.     le numéro du compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé au contrat ; 
9.     la date de réalisation des prestations ; 
10.  le décompte des sommes dues, pour chaque prix forfaitaire, par utilisation de la DPGF (avancement de 
chaque prix au présent décompte, avancement acté lors du décompte précédent) : type de prestations, quantité, 
prix de base hors révision et hors taxes ;  
11.   l'indication du taux et du montant de la TVA applicable au moment des prestations ou le cas échéant le 
bénéfice d'une exonération, et le numéro de TVA intracommunautaire le cas échéant ; 
12.   le montant total TTC des prestations réalisées ; 
13.   en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations effectuées 
par l'opérateur économique ; 
14.   en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total hors 
taxes ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT ; 
15.   l’état liquidatif des variations des prix. 

 
Tout rabais, remise, ristourne ou escompte acquis et chiffrable lors de l'opération et directement applicable à cette 
opération. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R123-221 du Code de 
commerce. 
 
En cas d’application sur la facture d’une variation de prix, le titulaire devra joindre à celle-ci un état liquidatif des 
révisions / actualisations de prix. Ce document précisera : 
    •  La référence du marché, le cas échéant, des avenants et décisions de poursuivre ; 
    •  Le mois d’exécution de la prestation faisant l’objet de la révision / actualisation ; 
    •  Le montant hors taxes des différentes sommes faisant l’objet de la révision /actualisation ; 
    •  Le(s) coefficient(s) de révision/ actualisation, accompagné(s) des calculs ayant permis sa détermination [valeur 
des indices concernés I(0), I(n) ou I(n-nombre de mois de décalage), détail du calcul de Cn… ; 
    •  Le taux et le montant de TVA sur révision /actualisation ; 
    •  Le montant TTC de la (les) revalorisation(s). 
 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e2s1/
https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateur?execution=e2s1/
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3.8 Demandes de paiement mensuelles 

 
Les demandes de paiement mensuelles sont établies conformément à l’article 12.1 du CCAG travaux. 
 
Le montant du projet de décompte mensuel est proposé par l’Entrepreneur titulaire selon le système de l’avancement 
des ouvrages, prestations et travaux décomposés dans la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) : 
 

- Pour chaque ouvrage, prestation et travaux listés à la DPGF, le titulaire propose une fraction de la quotité 

(pourcentage de 0 à 100%) correspondant à son exécution (exécution au stade du présent projet de décompte 

mensuel et rappel de l’exécution au stade du précédent état d’acompte mensuel) ;  

- Ces quotités, résultant d’une appréciation faite par le titulaire, sont d’abord transmises par simple courriel au 

maître d’œuvre, pour avis ;  

- Le titulaire transmet ensuite son projet de décompte au maître d’ouvrage, sous-couvert du maître d’œuvre, 

via Chorus Pro. La date de démarrage du délai de paiement prévu au CCAG est celle de ce dépôt du projet 

de décompte via Chorus Pro. 

 

3.9 Décompte final 

 
Le décompte final comprendra : 

- le montant global forfaitaire de base du marché ; 

- les avenants modificatifs ou travaux en plus ou en moins accompagnés des sous-détails ; 

- le montant de l’actualisation ou de la révision ; 

- les déductions diverses pour pénalités, retenues de garanties, etc… ; 

- les intérêts moratoires éventuellement ; 

- les déductions pour acomptes versés précédemment. 

 
Le titulaire notifie son projet de décompte final, simultanément au maître d'œuvre et au maître d'ouvrage, dans un 
délai de trente jours à compter de la date de notification de la décision de réception des travaux telle qu'elle est prévue 
à l'article 41.3 du CCAG travaux ou, en l'absence d'une telle notification, à la fin de l'un des délais de trente jours fixés 
aux articles 41.1.3 et 41.3 du CCAG. 
Le maître d’ouvrage notifie au titulaire le décompte général à la plus tardive des deux dates ci-après :  

– trente jours à compter de la réception par le maître d'œuvre de la demande de paiement finale transmise par 

le titulaire ;  

– trente jours à compter de la réception par le maître d’ouvrage de la demande de paiement finale transmise 

par le titulaire.  

Si, lors de l'établissement du décompte général, les valeurs finales des indices ou index ne sont pas connues, le maître 
d’ouvrage mentionne la dernière valeur connue et notifie au titulaire la révision de prix afférente au solde dans les dix 
jours qui suivent leur publication. La date de cette notification constitue le point de départ du délai de paiement des 
sommes restant dues après révision définitive des prix.  
Dans le cas d’une réception avec réserves ou lorsque le maître d’ouvrage a connaissance d’un litige ou d’une 
réclamation susceptible de concerner le titulaire, à la date du signature du décompte général, conformément aux 
dispositions de l’article 12.4.2 du CCAG, si lors de son établissement, des réserves à la réception n’ont pas encore 
été levées par le titulaire, le projet de décompte général est assorti d’une mention indiquant expressément l’objet des 
réserves, du litige ou de la réclamation en cours. 
 
La notification du décompte général interviendra dans les conditions fixées à l’article 12.4.2 du CCAG travaux. 
 
Le paiement du solde interviendra, au plus tard, 30 jours après la notification du décompte général. 
 

4 CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE 
 

4.1 Retenue de garantie 

 
En application des articles L 2191-7, R 2191-45 et suivants du CCP, une retenue de garantie sera effectuée sur le 
marché. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie à première demande ou une caution bancaire 
dans les conditions prévues au CCP. 
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Le montant de la retenue de garantie sera égal à 5% (cinq pour cent) du montant des travaux de chaque tranche 
figurant dans l’acte d’engagement augmenté, le cas échéant, du montant des avenants.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R2191-33 du CCP, ce taux de retenue de garantie est ramené à 3% pour 
les petites et moyennes entreprises mentionnées à l'article R. 2151-13 du CCP 
 

4.2 Avance 

 

4.2.1 Montant de l’avance : 
 
L'option B du CCAG Travaux est retenue. 
Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant du marché est supérieur à 50.000€ HT et d'une durée 
d'exécution supérieure à deux mois, celle-ci est alors calculée à hauteur de 30% du montant du marché si sa durée 
est inférieure ou égale à 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, l’avance est égale à 30% d'une somme 
égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 
 
Toutefois, le titulaire peut refuser le versement de l'avance. 
 
Le versement du montant de l’avance est déclenché par l’ordre de service de démarrage de la période de préparation 
des travaux. 
 

4.2.2 Modalités de résorption de l’avance : 
 
La résorption de l'avance devra en tout état de cause être achevée lorsque le montant des prestations réalisées 
atteindra 80% du montant initial du marché. La résorption de l’avance s’effectuera, sur chaque demande d’acompte, 
par prélèvement sur les sommes dues à chaque tiers (titulaire, cotraitants ou sous-traitants). 
 
L’avance sera résorbée au prorata du montant des prestations réalisées dès que ce montant atteindra 50% du montant 
du marché selon la formule suivante : 
 

Montant de la résorption = Montant de l’avance x (% avancement des prestations - 50)/30. 
 

4.2.3 Garanties financières de l'avance 
 
Sans objet 
 

4.2.4 Avance aux sous-traitants 
 
L'avance prévue aux articles L 2191-2 à 3 et R 2191-3 à 19 du CCP est versée, sur leur demande, aux sous-traitants 
bénéficiaires du paiement direct. La limite fixée à l’article R2191-3 du CCP est appréciée par référence au montant 
prévisionnel des sommes à payer, tel qu'il figure dans l'acte spécial (DC4). 
 
L'avance est fixée à trente pour cent (30 %) de ce montant, toutes taxes comprises, dans la limite des prestations à 
exécuter par le sous-traitant au cours des douze (12) premiers suivant la date de commencement de leur exécution. 
 
Dans le cas où l’Entrepreneur titulaire sous-traite une part du marché postérieurement à la conclusion de celui-ci, le 
paiement de l'avance au sous-traitant est subordonné au remboursement, s'il y a lieu, de la partie de l'avance versée 
au titulaire au titre des prestations sous-traitées. 
 
Le remboursement de l'avance versée au sous-traitant s'effectue conformément au 4.2.2. 
 

4.3 Approvisionnement 

 
Sana objet 
 
 

5 DELAIS D’EXECUTION, PENALITES, RETENUES 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724186&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.1 Délais d’exécution des travaux 

 

5.1.1 Calendrier prévisionnel des travaux 
 
Le délai d’exécution des travaux (hors période de préparation) du lot unique est fixé à 5 mois 
 
Le calendrier prévisionnel restera contractuel tant que le calendrier détaillé d’exécution des travaux n’aura pas été 
arrêté conformément à l’article 5.1.2 ci-après. 
 

5.1.2 Calendrier détaillé d’exécution 
 
a) Le calendrier détaillé d’exécution des travaux est élaboré par le Moe après consultation du lot unique, dans le cadre 
du délai prévisionnel d’exécution figurant au 5.1.1. 
 
Le calendrier détaillé d’exécution distingue les différentes tâches à réaliser dans le cadre des travaux, par lieux 
d’intervention et/ou par ouvrage commun. Il indique en outre, pour chacune des tâches : 

- La durée et la date probable de départ du délai d’exécution qui lui est propre ; 

- La durée et la date probable de départ des délais particuliers correspondant aux interventions successives de 

l’entrepreneur sur le chantier. 

Le calendrier détaillé d’exécution est soumis à l’approbation du Maître d’ouvrage cinq (5) jours au moins avant 
l’expiration de la période de préparation visée au 8.1. ci-après. 
 
b) Le délai d’exécution commence à courir à la date d’effet de l’ordre de service prescrivant à l’entrepreneur concerné 
de commencer l’exécution des travaux lui incombant ; 
 
c) L’ordre de service de démarrage des travaux sera notifié à l’entrepreneur au minimum une semaine (1 semaine) 
avant leur démarrage effectif. 
 
d) Au cours du chantier le titulaire du lot unique peut modifier le calendrier détaillé d’exécution dans la limite du délai 
d’exécution de l’opération fixé à l’article 5.1.1 du présent CCAP ; 
 
e) Le calendrier initial visé en a) éventuellement modifié comme il est indiqué en d) est notifié par ordre de service au 
titulaire. 
 

5.2 Prolongation des délais d’exécution 

 

5.2.1 Intempéries 
 
En vue de l’application éventuelle du premier alinéa de l’art. 18.2.3 du CCAG travaux, le nombre de journées 
d’intempéries est fixé à 10 jours calendaires (inclus dans le délai global). 
 
En vue de l’application du 2ème alinéa de l’art. 18.2.3 du CCAG travaux, le délai d’exécution des travaux sera prolongé 
et la date limite d’achèvement des travaux sera reportée d’un nombre de jours égal à celui pendant lequel un au moins 
des phénomènes naturels ci-après dépasserait les intensités et durées limites suivantes : 
 

 
Cette prolongation de délai sera notifiée à l’entrepreneur par ordre de service. L’application de cet article ne pourra se 
faire que s’il y a eu entrave, dûment constatée par le Maître d’œuvre, à l’avancement des travaux. Cette prolongation 
éventuelle du délai ne saurait, en aucun cas, être génératrice d’une quelconque indemnité. Seuls les relevés de la 
station Météo de MERIGNAC (33) feront référence pour la détermination des intensités et durées. 
 
Nota : Les cas de force majeure seront fixés d’un commun accord entre les entrepreneurs concernés et la Maîtrise 
d’œuvre sous réserve de l’accord du Maître d’ouvrage. 
 

5.2.2 Difficultés particulières 
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A partir du moment où le calendrier d’exécution a été mis au point, l’entrepreneur est tenu de signaler au Maître 
d’œuvre et au Maître de l’ouvrage, par lettre recommandée, dans un délai de quinze jours, toute circonstance ou 
événement susceptible de motiver une prolongation du délai d’exécution. 
 
Toutes justifications nécessaires, permettant au Maître d’œuvre et au Maître d’ouvrage de reconnaître le bien-fondé 
des difficultés imprévues motivant le retard doivent être jointes. 
 
Si, à la suite de l’examen des justifications fournies, le Maître d’ouvrage décide d’accorder une prolongation de délai, 
un avenant fixant le nouveau délai contractuel sera établi en dehors des cas prévus aux articles 18.2.2 et 18.2.3 du 
CCAG travaux. 
 

5.3 Pénalités pour retard 

 
Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité, tel qu’indiqué ci-après. 
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, et sans mise en œuvre d’un 
contradictoire par dérogation à l’article 19.2 du CCAG travaux. 
 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement redevable de ses obligations 
contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de pénalités. Il ne saurait 
se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du paiement desdites pénalités. 
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de l’acheteur de prononcer toute autre sanction 
contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du marché aux frais et risques du titulaire. 
Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG travaux il n’est pas prévu de seuil d’exonération des pénalités, ni de 
plafonnement. 
 
Les dispositions suivantes sont appliquées en cas de retard dans l’exécution des travaux, comparativement au 
calendrier détaillé d’exécution élaboré et éventuellement modifié comme il a été indiqué aux 5.1.2 a) et d) ci-dessus. 
 

5.3.1 Retard sur le délai d’exécution 
 
Il est fait application de la pénalité journalière indiquée au 5.3.3 ci-après par dérogation à l’article 19.2 et 19.2.1 du 
CCAG travaux. 
 
Dans le cadre du parfait achèvement, tout problème signalé devra être réglé sous un mois. A défaut, l'entrepreneur 
sera passible d'une pénalité calculée selon le barème mentionné ci-dessous. 
A défaut d'intervention après mise en demeure, le maître de l'ouvrage se réserve le droit de faire réaliser les travaux 
par une autre entreprise à ses frais et risques. 
Dans le cas d'installations prioritaires (énergie, fluides), l'intervention devra être immédiate. 
 

5.3.2 Retard sur les délais particuliers correspondant aux interventions successives, autres que 
la dernière, de chaque entrepreneur sur le chantier. 

 
Sans objet. 
 

5.3.3 Montant des pénalités et retenues prévues au 5.3.1 et au 5.3.2. 
 
Le montant hors taxe des pénalités, par jour de retard dans l’exécution des travaux de l’ensemble du lot concerné, 
est fixé à 100€ par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG travaux. 
 
 

5.3.4 Pénalités pour non remise de documents 
 
Des pénalités fixées à : 50 € par jour calendaire, pourront être appliquées à l’entrepreneur ne fournissant pas dans 
le délai imparti par le Maître d’œuvre, un document ou plan particulier et/ou d’exécution propre à son lot. 
 

5.3.5 Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 
 
Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui auront été occupés par le 
chantier sont compris dans le délai d'exécution. 
A la fin des travaux, dans le délai de 15 jours à compter de la date de notification de la décision de réception, les 
titulaires devront avoir fini de procéder au dégagement, nettoiement et remise en état des emplacements qui auront 
été occupés par le chantier, en particulier en ce qui concerne les conditions éventuellement décrites. 
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En cas de retard, ces opérations seront traitées aux frais du titulaire responsable dans les conditions stipulées à l'article 
37 du CCAG Travaux, sans préjudice d'une pénalité de 150 € par jour de retard. 
 

5.4 Retenues pour remise des documents fournis après exécution prévus à 

l’article 10.3 du CCAP 

 
En cas de retard dans la remise des documents à fournir après exécution par l’entrepreneur, des retenues sont opérées 
sur les sommes dues à l’entrepreneur. Ces retenues ont les valeurs suivantes : 

- ; 

- Plans et autres documents conformes à l’exécution à fournir au plus tard au moment des OPR : 500 €. 

Si nécessaire, ces retenues seront opérées dans les conditions de l’article 19.3 du CCAG travaux sur les sommes 
dues à l’entreprise et le solde dû au titre du décompte définitif ne pourra être libéré qu’après remise des dits documents. 
 

5.5 Pénalités ou retenues pour absence ou retard aux réunions de chantier 

 
Toute absence d'un représentant qualifié du titulaire à une réunion de chantier à laquelle il est convoqué encourt la 
pénalité d’un montant fixé à 100 € par absence.  
 
Un retard constaté supérieur à 1/4 d'heure non justifié par rapport à l'heure de convocation entraînera une pénalité de 
25 €. 

 

5.6 Pénalités ou retenues pour non-respect d’obligations relatives à la sécurité 

et à la protection de la santé : 

 
Sans objet. 
 

5.7 Pénalités ou retenues pour non-respect des consignes de tri des déchets ou 

nettoyage insuffisant :  

 
Pénalités pour non-respect des prescriptions pour tri des déchets ou nettoyage insuffisant.  
En cas de non-respect des stipulations concernant le tri des déchets du chantier ou de nettoyage insuffisant, 
l'entreprise en infraction encourt sans mise en demeure préalable et par dérogation à l'article 52.1 du CCAG Travaux, 
une pénalité ou retenue de 200 € par jour d'infraction. 
 

5.8 Pénalité pour travail dissimulé 

 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail dissimulé 
par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique après mise en demeure, une pénalité 
correspondant à 10% du montant du marché. Le montant de cette pénalité ne peut excéder celui des amendes 
encourues en application des articles L8224-1, L8224-2 et L8224-5 du code du travail. 
 

6 DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Il est fait application de l’article R.2111-10 du code de la commande publique, en prévoyant des spécifications 
techniques à caractère environnemental dans le cadre des travaux objet du marché.  
 
Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui prennent en 
compte les objectifs de développement durable comme suit : 

- Chantier à faibles nuisances ; 

- Traitement des déchets. 

7 IMPLANTATION DES OUVRAGES 
 
Sans objet. 
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8 PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX 
 

8.1 Période de préparation - programme d’exécution des travaux 

 
Il est fixé une période de préparation qui par dérogation à l’article 28-1 du CCAG travaux n’est pas comprise dans le 
délai d’exécution de l’ensemble des travaux. Sa durée est de 4 semaines,  elle commence à courir à compter de la 
date indiquée sur l’ordre de service de démarrage de la période de préparation. 
 
Il est procédé au cours de cette période, conformément à l’article 28.2 et 28.3 du CCAG travaux, aux opérations 
énoncées ci-après : 

- Élaboration par le Moe après consultation du titulaire du lot unique, du calendrier détaillé d’exécution visé au 

5.1.2.a) ci-dessus ; 

- à l’établissement d’un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé après inspection commune 

organisée par le coordonnateur S.P.S. Cette obligation est applicable à chaque entrepreneur (co-traitants et 

sous-traitants). 

Les Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé doivent être remis au coordonnateur S.P.S. dans un 
délai de 30 jours à compter du début de la période de préparation. 
 

- établissement par les l’entreprises des plans d’exécution des ouvrages, des spécifications techniques 

détaillées, notes de calculs et études de détail dans les conditions prévues à l’article 29.1 du CCAG travaux. 

 

8.2 Études d’exécution 

 
Les études d’exécution des ouvrages sont soumises au visa du Maître d’ouvrage. Les études d’exécution sont à la 
charge de l’entreprise. 
 
Les plans d’exécution devront être fournis à la Maîtrise d’ouvrage dans un délai de 2 semaines minimum avant 
l’exécution des ouvrages concernés. 
 

8.3 Mesures d’ordre social - application de la réglementation du travail 

 
La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux normal des 
salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employée sur le chantier ne peut excéder dix 
pour cent (10%) et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à dix pour cent (10%). 
 
L’Entrepreneur titulaire doit remettre une attestation sur l’honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour 
l’exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l’affirmative, certifiant 
que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France. 
 

8.4 Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

 
Le chantier est soumis aux dispositions de la loi n° 93.1418 du 31 décembre 1993 et de ses décrets d’application. 
 
Principes généraux 
 
La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du Code du travail ne 
sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé des 
travailleurs, désignés dans le présent marché sous le nom de "coordonnateur S.P.S.". 
 
Autorité du coordonnateur S.P.S. 
 
Le coordonnateur S.P.S. doit informer le Maître d’ouvrage et le Maître d’œuvre sans délai, et par tout moyen, de 
toute violation par les intervenants, y compris les entreprises des mesures de coordination qu’il a définies, ainsi que 
des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et de protection de la santé des 
travailleurs sur les chantiers. 
 
En cas de danger grave et imminent menaçant la sécurité ou santé d’un intervenant ou d’un tiers (tel que chute de 
hauteur, ensevelissement....), le coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le 
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danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie de chantier. 
 
Moyens donnés au coordonnateur S.P.S : 
 
- C.1 Libre accès du coordonnateur S.P.S. 
 
Le coordonnateur S.P.S a libre accès au chantier. 
 
- C.2 Obligations du titulaire 
 
L’Entrepreneur titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S : 

- le P.P.S.P.S. (Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé), 

- tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs, 

- la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier : 

dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs prévisionnels affectés au 
chantier, les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang. Il tient à sa disposition 
leurs contrats, tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs demandés par le 
coordonnateur, la copie des déclarations d’accident du travail ; 
 
L’Entrepreneur titulaire s’engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur S.P.S. et 
les intervenants, définies dans le document visé à l’article 2-a) du présent CCAP, 
 
l’Entrepreneur titulaire informe le coordonnateur S.P.S. : 
de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique leur objet, 
de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement. 
 
l’Entrepreneur titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux avis, observations 
ou mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur 
S.P.S. Tout différend entre l’Entrepreneur titulaire et le coordonnateur S.P.S. est soumis au Maître d’ouvrage, 
 
à la demande du coordonnateur S.P.S. l’Entrepreneur titulaire vise toutes les observations consignées dans le 
registre journal. 
 
Obligations du titulaire vis-à-vis de ses sous-traitants : 
 
L’Entrepreneur titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect 
des prescriptions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993. 
 

8.5 Garde du chantier en cas de défaillance d’un entrepreneur 

 
Sans objet. 
 

8.6 Gestion des déchets 

 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la responsabilité du 
maître d'ouvrage en tant que producteur de déchets et du titulaire en tant que détenteur de déchets, pendant la 
durée du chantier. 

Toutefois, le titulaire reste producteur de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il met en 
œuvre et les chutes résultant de ses interventions. 

Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations, de collecte, transport, entreposage, tris éventuels, 
traitement et de l'évacuation des déchets créés par les prestations objet du marché vers les sites susceptibles de 
les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur. 

Le titulaire est tenu de fournir au maître d'ouvrage les éléments de traçabilité des déchets et matériaux issus du 
chantier, notamment grâce à l'usage de bordereaux de suivi ou de dépôt des déchets de chantier. Le titulaire remet 
au maître d'ouvrage, avec copie au maître d'œuvre, les constats d'évacuation des déchets signés 
contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des installations autorisées ou agréées de valorisation ou 
d'élimination des déchets. 

Pour les déchets dangereux, l'usage d'un bordereau de suivi conforme à la réglementation en vigueur est 
obligatoire. 

En cas de non-communication de ces éléments justificatifs, et après une mise en demeure restée infructueuse, 
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l'acheteur se réserve le droit d'appliquer les pénalités prévues dans le présent CCAP. 

 

9 PROVENANCE- QUALITE – CONTROLE ET PRISE EN CHARGE 

DES MATERIAUX ET PRODUITS 
 

9.1 Provenance des matériaux et produits 

 
Le CCTP fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est pas 
laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par les pièces générales constitutives du marché ou déroge aux 
dispositions des dites pièces. 
 
Dans le cas de normes françaises non issues de normes européennes, la conformité des produits à ces normes 
françaises peut être remplacée par la conformité à d'autres normes en vigueur dans d'autres États membres de 
l'espace économique européen si elles sont reconnues comme équivalentes. 
 
Dans le cas de référence à des marques de qualité françaises (marque NF ou autre), l’Entrepreneur titulaire du marché 
pourra proposer au maître d'ouvrage des produits qui bénéficient de modes de preuves en vigueur dans d'autres États 
membres de l'espace économique européen, qu'il estime équivalents et qui sont attestés par des organismes 
accrédités par des organismes signataires des accords dits "E.A." ou à défaut fournissant la preuve de leur conformité 
à l'EN 45011. L’Entrepreneur titulaire du marché devra alors apporter au maître d'ouvrage les éléments de preuve qui 
sont nécessaires à l'appréciation de l'équivalence. 
 
En complément à l'article 23 du CCAG travaux, toute demande formulée par l’Entrepreneur titulaire et tendant à faire 
jouer la clause d'équivalence doit être présentée au maître d'ouvrage avec tous les documents justificatifs, au moins 
un mois avant tout acte qui pourrait constituer un début d'approvisionnement. 
 
En particulier, tout produit livré sur le chantier, et pour lequel la clause serait invoquée sans respecter le délai précité, 
est réputé avoir été livré en contradiction avec les clauses du marché et doit donc être immédiatement retiré, sans 
préjudice des frais directs ou indirects de retard ou d'arrêt du chantier. 
Le maître d'ouvrage dispose d'un délai de 30 jours calendaires pour accepter ou refuser le produit proposé. 
 

9.2 Mise à disposition des carrières ou lieux d’emprunt 

 
Sans objet. 
 

9.3 Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et 

produits 

 
Sans objet. 
 

9.4 Prise en charge, manutention et conservation par l’entrepreneur des 

matériaux et produits fournis par le Maître de l’ouvrage. 

 
Sans objet. 

10 CONTRÔLES ET RECEPTION DES TRAVAUX 
 

10.1 Essais et contrôles des ouvrages 

 
10.1.1. Les essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages prévus par les fascicules du CCTG ou par le CCTP 
sont assurés à la diligence et en présence du Maître d’ouvrage pour ceux qu’il aura sélectionné, par un laboratoire 
agréé à la charge de l’entrepreneur. 
Les dispositions de l’article 24.4 du CCAG travaux relatives aux essais et vérifications à effectuer sur les matériaux et 
produits mis en œuvre, sont applicables à ces essais. 
De plus, les entreprises mettront à disposition les matériaux, ouvrages et matériels ainsi que les outils courants de 
chantier nécessaires. 
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10.1.2. La maîtrise d’ouvrage se réserve le droit de faire exécuter des essais et contrôles en sus de ceux définis par 
le CCTP et dans les cas définis aux articles 24.1 et 24.6 du CCAG travaux. Les frais correspondants sont à la charge 
de l’entrepreneur, en dérogation des articles 24.7 et 24.8 du CCAG travaux. 
 
 

10.2 Réception 

 
Par dérogation à l’article 41.1 à 3 du CCAG travaux : 

- La réception a lieu à l’achèvement de l’ensemble des travaux à la charge du titulaire du lot unique ; elle prend 

effet à la date de cet achèvement ; 
- Le titulaire du lot unique est chargé d’avisé le Maître d’ouvrage de la date à laquelle ces travaux sont ou seront 

considérés comme achevés. 

 
Postérieurement à cet avis, la procédure de réception se déroule comme il est stipulé à l’article 41 du CCAG travaux. 
 
La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l’exécution concluante des épreuves et contrôles prévus au 
CCTG et au CCTP ou de la vérification des performances ou rendements obtenus, comme cela est défini au CCTP. 
Lorsque les épreuves et vérifications ne peuvent être exécutées que postérieurement à la date d’achèvement des 
travaux ou de remise des ouvrages, ou qu’elles ne peuvent être faites qu’à certaines périodes de l’année, la réception 
est prononcée sous réserve de leur exécution concluante. 
 

10.3 Documents fournis après exécution 

 
Conformément à l’art. 40 du CCAG travaux, l’entrepreneur remet au Maître d’œuvre, en 3 exemplaires dont un 
reproductible : 

- au plus tard au moment des OPR par dérogation à l’article 40.1 du CCAG travaux : les plans et autres 

documents conformes à l'exécution, pliés au format normalisé A4. 

 

10.4 Formation du personnel exploitant 

 
Sans objet. 
 

10.5 Délai de garantie 

 
Le délai de garantie commence le jour même de la date de réception des travaux. 
 
L’année de parfait achèvement prend fin automatiquement si le Maître d’ouvrage n’a pas, avant la fin du délai 
correspondant, notifié sa demande de prolongation du délai de garantie, conformément aux dispositions de l’article 
44.2 du CCAG travaux. 
 

Le délai de traitement des désordres relevant de la Garantie de Parfait Achèvement ne doit pas dépasser (15 
jours calendaires) après signalement du désordre. En cas d'urgence, l'entreprise doit intervenir dans (les 2 jours 
calendaires) suivant le signalement. 

 
Le maître d'œuvre procède à une visite de parfait achèvement avant l'expiration du délai de garantie de parfait 
achèvement. Le cas échéant, le titulaire est convoqué. 

 

10.6 Garanties particulières 

 
Le délai de garantie est conforme à l’article 42 et à l’article 44.1 du CCAG-Travaux. 
 

GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT : sans objet 

 
Si le titulaire n'intervient pas dans le délai de « quinze » (15) jours ou ne réalise pas les prestations nécessaires, le 
maitre de l'ouvrage pourra, « quinze » (15) jours après mise en demeure restée infructueuse, faire procéder à la remise 
en état du système par un tiers aux frais et risques du titulaire, l'intervention de ce tiers ne suspendant pas la garantie 
du titulaire. 
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10.7 Assurance de l’acheteur 

 
Il n’est pas prévu que le maitre d’ouvrage prenne de garantie dommages ouvrages, ni tous risques chantier. 
 

10.8 Assurances du titulaire 

 
Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement d’exécution, 
l’entrepreneur ainsi que les cotraitants doivent justifier qu’ils sont titulaires : 

- d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des 

travaux ; 
- d’une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent les articles 1792 à  

1792-4 et 2270 du code civil ; 
- d’une assurance décennale de constructeur. 

 
Par dérogation à l’article 8 du CCAG travaux, l’attestation justifiant le paiement des primes mentionnera l’étendue de 
la garantie. 
 

11 RESILIATION 

11.1 Résiliation du marché 

 
Les dispositions des articles 49 à 53 du CCAG Travaux sont applicables au présent marché, auxquelles s’ajoutent les 
dispositions suivantes : 

- Résiliation pour faute du titulaire. En cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés 

aux articles R.2143-3, R.2143-6 à R.2143-7 du CCP fournis par l’Entrepreneur titulaire ou l’un ou l’autre 

des cotraitants, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou  

D.8222-7 et D.8222-8 ou D.8254-2 à D8254_5du code du travail, conformément aux dispositions de 

m’article R2143-8 du CCP, le marché ou la part de marché correspondante pourra être, par dérogation à 

l’article 50.3.2 du CCAG Travaux, résilié sans mise en demeure à leur frais et risques. Il en est de même 

en cas de défaut de production de l’attestation d’assurance de responsabilité décennale spécifique 

nominative. 
- Résiliation pour motif d’intérêt général. Le pouvoir adjudicateur peut à tout moment résilier le marché 

pour motif d’intérêt général. L’Entrepreneur titulaire a droit dans ce cas à une indemnité de résiliation égale 

à 5% du montant initial hors taxes du marché, diminué du montant hors taxes non révisé des prestations 

reçues des tranches affermies. 

 
 

11.2 Exécution aux frais et risques 

 
En application de l’article 52 du CCAG Travaux, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l'exécution 
des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire : 

- soit en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard ; 
- soit en cas de résiliation du marché prononcée pour faute du titulaire. 

L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations aux frais et 
risques du titulaire est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne lui profite pas. 
 

11.3 Redressement ou liquidation judiciaire 

 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
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le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 
l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune 
indemnité. 
 

12 DROIT DE PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE  
 
Conformément à l'article 48 du CCAG-Travaux, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une cession 
à titre non exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. Par conséquent, le titulaire peut utiliser les résultats pour ses 
propres besoins, y compris commercialement.  
Toutefois, les résultats ayant pour objet d'identifier le pouvoir adjudicateur, de promouvoir ses produits ou services et 
ceux qui ne peuvent pas être réutilisés en raison de leur confidentialité sont cédés à titre exclusif. 
 

13 REGLEMENT DES LITIGES ET LANGUES 
 
En cas de litige, seul le Tribunal administratif de Bordeaux est compétent en la matière. 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent 
être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à 
l'original par un traducteur assermenté. 

14 CLAUSES COMPLEMENTAIRES 
  

14.1 Accès aux données essentielles - open data : 

 
En application de l’article R.2196-1 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur publiera sur son profil 
acheteur les données essentielles relatives au présent marché qui sont mentionnées dans l’annexe 15 du code de la 
commande publique. 
  

14.2 Conditions d’appel à des travailleurs détachés : 

  
Toute entreprise qui exécute des prestations dans le cadre du présent marché (titulaire, mandataire et co-traitant en 
cas de groupement et sous-traitant le cas échéant) ou entreprise de travail temporaire établie à l’étranger devra 
remettre une copie de déclaration de détachement relative aux salariés détachés avant le début de chaque 
détachement conformément à l’article R 1263-12-1 du Code du Travail. 
Elle devra également respecter en cas d’accident du travail d’un travailleur détaché, les dispositions de l’article 
R1262-2 du Code du travail. 
  

14.3 Clauses de réexamen (Modification du marché en cours d’exécution) 

  
Par dérogation à l'article 54 du CCAG travaux et conformément à l’article R2194-1 du code de la commande publique, 
l’acheteur pourra réexaminer le marché dans les cas suivants : 
  
·        En cas de disparition d’un indice de révision des prix, le calcul s'effectuera sur l'indice de remplacement en 
utilisant le coefficient de raccordement nécessaire ; à défaut d'indice de remplacement unique, les parties utiliseront 
l'indice le plus proche sur proposition du titulaire du marché et après l’accord du pouvoir adjudicateur ou de son 
représentant. 
Le changement d’indice sera acté par un certificat administratif, il produira son effet à la date d’introduction de la 
nouvelle série et pourra donc avoir un effet rétroactif pour le calcul de la révision de prix ; 
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·        A la suite d'une opération de restructuration ou de reprise du titulaire initial, à condition que cette cession 
n'entraîne pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de soustraire le marché public 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence : 
Le nouveau titulaire en informe immédiatement le pouvoir adjudicateur ou son représentant, en lui transmettant les 
justificatifs nécessaires de l’opération de restructuration (RIB, Kbis ou équivalent, Extrait de parution au journal officiel 
éventuel, PV de décision le cas échéant…), il doit remplir les conditions qui avaient été fixées par l'acheteur pour la 
participation à la procédure de passation du marché public initial. 
La cession de marché sera actée par un certificat administratif, accompagné des justificatifs nécessaires ; 
  
·        En cas de modification de la répartition financière entre les cotraitants du marché, à montant de marché 
constant (et sans ajout ou suppression de membre du groupement), la modification de la répartition entre les membres 
du groupement pourra être actée par voie d’Ordre de Service ou de Certificat administratif, accompagnée de la 
nouvelle répartition financière signée par tous les membres du groupement ; 
   
·        En cas de mise en œuvre de la clause de réexamen prévue par le CCAG du marché, les dispositions de la 
circulaire du 20 novembre 1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas d'accroissement 
imprévisible de leurs charges économiques seront prise en compte pour le calcul de la prise en charge du surcoût 
financier. Ce réexamen sera mis en œuvre par le biais d’un avenant ; 
  
·        Par dérogation à l’article 52.7.2 du CCAG travaux 2021, en cas de mandataire défaillant, les modalités de 
substitution prévues à l’article 52.7.2 seront mises en œuvre par le biais d’un ordre de service qui actera également la 
nouvelle répartition financière du marché.  
Si les dispositions de l’article 52.7.3 du CCAG travaux 2021, sont mises en œuvre, par dérogation à ce même article 
la modification du marché sera actée par le biais d’un ordre de service qui désignera la part des prestations exclues 
du marché, celles restant à fournir par chacun des membres du groupement réduit et le nouveau mandataire de ce 
groupement. 
  
Le réexamen pourra être mis en œuvre pendant toute la durée du marché si les conditions précitées sont remplies. 
Toute autre modification non prévue dans le présent article ou établie selon des éléments différents de ceux listés  
ci-dessus devra faire l’objet d’un avenant passé conformément aux dispositions des articles R2194-1-2 à R2194-9 du 
code de la commande publique. 
  

15 DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 
 
Il est dérogé aux articles 4.1, 8, 10.4,  19.2, 19.2.1, 19.2.3, 24.7, 24.8, 28.1, 34.1, 40.1, 41.1 à 3, 50.3.2, 52.1, 52.7.2 
et 54 du CCAG Travaux.  
 


